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Actions de sensibilisation collective à la prévention des risques professionnels

Objectifs  
• Répondre à la démarche de préven-
tion de l’entreprise

• Le but de la démarche est d’identifier 
les éléments générateurs de risques 
psychosociaux et de déterminer les 
actions spécifiques pour les prévenir.

• Cette démarche se veut collective. 
Elle doit en effet permettre d’identifier 
les facteurs professionnels communs 
afin de pouvoir agir au niveau de l’en-
treprise sur le plan collectif (et non sur 
des facteurs liés « aux caractéristiques 
individuelles et à la vie privée »).

• L’accompagnement sera adapté au 
besoin, contexte et disponibilité de 
l’entreprise.

Aide à l’évaluation des Risques Psychosociaux 

APST37 ou dans l’entreprise

Groupe

6 à 12 personnes

Lieu Durée

Entre 2h et 3h
Questions/réponses

Outils pédagogiques  

- Présentation théorique et pratique sur diaporama 
- Documents INRS : 
     > ED 6012 : Dépister les risques psychosociaux 
     > ED 6086 : Comment détecter les risques 
psychosociaux en entreprise ?
     > ED 6250 : Risques Psychosociaux. 9 conseils pour 

agir au quotidien
     > ED 6251 : Stress, harcèlement, agressions, burnout… 
Risques Psychosociaux. En parler pour en sortir. 
     > ED 6403 : Evaluer les facteurs de risques 
psychosociaux. L’outil RPS-DU
     > ED 6479 : Prévention des risques psychosociaux. Se 
faire accompagner par un consultant. 
     > ED 6349 : Risques Psychosociaux. Comment agir en 
prévention ? 

Toute personne d’une entreprise adhérente à l’APST37 em-
ployeur, salarié, relai/référent santé sécurité/ membre CSSCT.

Prestation incluse dans la cotisation annuelle

Intervenants

Spécialistes en prévention des risques pro-
fessionnels dont la Psychologue du travail
Avec la participation possible du Médecin du 
travail et/ou de l’IST.

Public

Programme de sensibilisation | Problématiques transversales

1. Pourquoi parler des RPS ?

2. Concepts et définitions 

3. Qu’est-ce que sont les RPS ? 

4. Présentation de la démarche proposée par 
l’APST37 

5. Présentation de l’outil d’évaluation 
MonDocumentUnique

Avant toute intervention, une rencontre est effectuée 
en entreprise afin d’analyser la demande et de 
déterminer la sensibilisation adaptée à la situation.

Programme et contenu




